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inferieure; il sera pröferable de vouer k ceux qui ont de la peine k
remplir les conditions un soin tout particulier.

On pourra dispenser des tirs k longues distances les hommes k
vue faible, ils ne peuvent alors pas passer a une classe superieure.

41. Tenue. Pour les exercices de la 3e classe tenue sans sac ; on
prendra la tenue de campagne k parlir de l'exercice I de la 2e classe.

(A suivre.)

TIR FEDERAL DE LAUSANNE
(Dimanche /6 — Lundi 24 juillet 4876.)

Quelques personnes ayant emis des doutes sur Ia soliditö de la cantine

de la fete, le Conseil d'Etat a fait expertiser cette grandiose
construetion par une commission speciale, composöe de MM. de la Harpe,
architecte; Gaudard, ingenieur; Simon, Auguste, maitre charpentier
k Aubonne. Le rapport de cette commission n'a pas encore ete
depose; on dit qu'il conclura ä ce que l'edifice est dans de parfaites
conditions de soliditö.

Le pavillon des prix se construit rapidement. On peut des maintenant

se rendre compte de ce qu'il sera, el chacun reconnait que son
aspect est des plus gracieux. La cantine k biere, situee dans lebois,
et qui sera desservie par des Suissesses aux costumes des vingt-deux
cantons, est ouverte depuis quelques jours.

La Societe d'horticulture de Lausanne ne reste pas en arriere. De
nombreux ouvriers fouillent ie sol qui doit servir ä l'exposition, pre-
parent les places röservees aux exposants et arrangent les allöes. Les
charpentiers ölevent les constructions, deja bien avaneees. Les orga-
nisaleurs de cette exposition se multiplient et fönt preuve d'un
dövouement digne d'öloges. Esperons que leurs efforts aboutiront k un
succes complet.

La Societe des Beaux-arts organise, de son cöte, une exposition de
tableaux au musee Arlaud. Elle recoit, k cet effet, un subside de l'Etat
d'un millier de francs.

La liste des prix monte actuellement (10 juin) k environ 135,000 fr.
Le bruit a couru que les etrangers qui assisteront au tir n'y

pourraient pas faire usage de leurs armes. C'est faux. Toutes les

armes de guerre seront admises aux conditions et reserves des articles

IX, XIV-XVII du reglement, dont nous avons donnö un extrait
dans notre dernier numero, et qu'il est bon de reprodnire textuelle-
ment ici:

Art. 9. Le prix d'inscription ä la cible « cavalerie » est de 15 fr., y compris
la carle de föte ; la passe donne le droit de tirer six coups; la seule arme admise
ä cette cible esl le mousqueton de cavalerie suisse. Les dragons el les guides de

l'elite et de la landwehr ont seuls le droit d'y liier. L'inscriplion ne leur sera
delivree que sur la presentation du livret de service ou d'une carte de legitimation
indiquant qu'ils fonl partie d'une societe de tir de cavalerie.

Art. 14. Conformement ä l'art. 17 des staluts, ne seront admises que les

armes ä munilions föderales avec la mire et le guidon döcouverts, ce dernier non
lime en-dessous, le poids de l'arme ne pouvant exceder 5 kil. 5 (11 livres).

Art. 15. Les armes ä double detente ne pourront pas servir comme armes ä
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simple delenle; les armes ä simple detente devront pouvoir supporler un poids
de 2 kilos (4 livres) et ne pas depasser 12mm de fleche au centre de la plaque
de couche; toules les armes devront etre prösenlees au conlröle et porter un
plomb appose par les soins d'un employe de la section du lir, moyennant une
finance de 30 Centimes. La verification de ce contröle pourra ötre faite en tout
lemps par les membres de la section du lir; toul tireur qui, apres le contröle,
ferait ä son arme un changement contraire au röglement, perdrait tous ses points.

Tout loueur d'armes qui se permettrait un acte semblable serait renvoye de

l'emplacement du tir, sans prejudice des poursuiles pönales.
Art. 16. II est expressöment döfendu de placer la crosse sous l'habit pour mettre

en joue.
Art. 17. La section de tir prononce sur I'admission des armes appartenant ä

des tireurs etrangers, lesquelles devront repondre aux condilions generales imposees

aux armes dans le prösent reglement.

FETE DE MORAT
Le comitö central charge d'organiser le cortege historique de la föte de Moral

a definilivemenl arrete l'ordre du corlöge du 22 juin comme suit :

Le corlöge comprendra qualre parties ou groupes principaux, abstracliun faite
du groupe (l'ouverture. Ces groupes reprösenteront : 1° Ia garnison de Morat sous
les ordres de Bubenberg et d'Aflry ; 2" l'avant-garde des Suisses sous Hans de

Hallwyll; 5° le gros de rarmee commande par Haus Waldman, et 4° l'arriere-
garde des Suisses commandee par Gaspard de Hertenstein.

Le groupe d'ouvorlure sera compose d'un corps de musique ä cheval, en cos-
lume de l'öpoque; d'une escorte d'hommes d'armes, egalement ä cheval ; du
herauf de la löte, aux couleurs nationales, ä cheval, suivi de deux suivants
d'armes egalement ii cheval.

La garnison de Morat sera reprösentee par un groupe de bourgeois de Morat
aux costumes du temps, procedant Adrien de Bubenberg, aecompagne de son page
el de son fou et suivi du maitre d'artillerie de Strasbourg. Viendronl ensuite :

lu les Bernois de la garnison reprösentös par les conlingens des treize abbayes de
Berne avec leurs bannieres, procedös de l'ötendard de Berne porte par Peter Stark ;
2° les arbaletriers de Fribourg avec la banniere du temps, sous les ordres de
Guillaume d'Affry, aecompagne de son öcuyer, el o° le corps des bourgeois de
Morat en costumes du temps et aux armes de la ville.

L'avant-garde sera precedee du corps de musique de Geneve, en costume (a

pied). En töte marchent Hans de Hallwyl et son öcuyer, suivis des groupes
d'hommes armös de Thoune, de l'Oberhasle, de l'Enllibuch, du Simmenlhai, etc.,
avec leurs drapeaux et leurs bannieres. Avec l'avant-garde marcheront les canons
bourguignons pris ä Morat, attelös avec les harnais d'allelage bourguignons,
conduits el escortes par les gens de la Neuveville, ä cheval.

Le gros de l'armöe esl procödö d'un groupe d'hommes d'armes avec leur chef.
Suivent Hans Waldman et Guillaume Herter, puis Ulrich de Hohensax, chacun
suivi de son öcuyer. Viennent apres :

1° Les huit anciens cantons. dans leur ordre, avec bannieres et en coslumes.
2° Les hommes d'armes de Soleure, ä cheval, el le conlingent de celle meine

ville, ä pied.
5° Le groupe ou contingent de Fribourg, commande par les chefs Faucigny,

W. Techterman, Hans Fegely et Rod. de Vuippens, soit qualre corps divers, re-
presenlanl les quartiers de la ville avec bannieres et bannereis.

4° Le comte de Gruyöre avee son öcuyer, commandant les divers groupes ou
contingents de Gruyöre, du Pays-d'Enhaut et du Valais.
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